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En sa qualité d’association qui a dans ses missions l’assistance et le soutien aux rescapés du 
génocide des Tutsi perpétré au Rwanda en 1994, IBUKA France est préoccupée par la situation 
dramatique vécue actuellement en France par une survivante rwandaise du génocide, Angélique 
UMUHIRE, âgée de 32 ans. 

La jeune fille qui a miraculeusement échappé au génocide, comparaît depuis ce lundi 22 novembre 
2004, devant la cour d'assises de l'Hérault à Montpellier, pour le meurtre suite aux coups de couteau 
de son ami, un boulanger d'une cinquantaine d'années, en juin 2002. 

Angélique UMUHIRE nie les faits, mais les charges qui pèsent contre elle sont très graves et 
risquent d'avoir des conséquences très lourdes pour l'avenir de cette jeune fille terriblement marquée 
par les horreurs qu'elle a subies pendant le génocide.  

En tant qu'association défendant les intérêts des rescapés, IBUKA France respecte sans réserve la 
mémoire du défunt et reconnaît le droit de sa famille d’obtenir justice. Toutefois, IBUKA France 
souligne que l’accusée est elle-même une victime d’un crime inouï, LE GENOCIDE, qui a 
profondément cassé sa vie et son équilibre humain et psychologique.  

Il ne faut en aucun cas ignorer cet état de fait. De profonds traumatismes causés par le génocide 
sont une réalité persistante chez de très nombreux rescapés du génocide, qu'ils résident  au Rwanda  
ou dans d'autres pays. 

Les cruautés infligées à ces rescapés ont profondément brisé l'équilibre humain de bon nombre 
d'entre eux, et les conséquences des violences qu'ils ont endurées se répercutent négativement sur 
leur capacité de discernement. 

Vu ces circonstances spécifiques, IBUKA France souhaite, aux fins d’une justice juste et 
réparatrice, que tous les éléments relatifs à la santé mentale de Mlle UMUHIRE soient sérieusement 
et sereinement pris en compte pendant et après son procès, quel qu'en soit l'issue. 

Le cas de Mlle UMUHIRE  nous préoccupe profondément, d'autant plus qu'elle n'est pas la 
première du genre. Un autre rescapé du génocide, âgé de 10 ans pendant le génocide, a été 
condamné, le 7 mars 2003, à 8 ans d’emprisonnement par la cour d'assises d'appel des mineurs 
d'Indre-et-Loire. 

Le jeune garçon avait blessé mortellement une jeune fille qu’il avait rencontré dans le train à 
Orléans. 

Quoique dans cette affaire, les faits soient clairement établis à l'encontre du jeune rescapé,  nous 
avons été choqués par le comportement des jurés qui ont complètement fermé les yeux sur l'état 
psychique désastreux du jeune Rwandais, et ce malgré les nombreux témoignages qu'ils ont eu, 
notamment les expertises cliniques.  

 IBUKA France se demande si la condamnation d’un rescapé brisé par le génocide, en 
méconnaissance de sa fragilité de discernement, est réellement une solution adéquate. La place 
d‘une victime n‘est certainement pas en prison, mais dans un établissement disposé à lui garantir 
des soins psychiatriques appropriés. 

 



Eu égard à leur histoire tragique et horrible, l’incarcération des rescapés du génocide nous paraît 
injuste. Pareille décision est gravement révoltante, surtout quand nous constatons que de nombreux 
bourreaux qui ont conçu et exécuté le génocide au Rwanda, courent aujourd’hui des jours heureux 
en France, en parfaite impunité. 

La justice française ne devrait-elle pas en priorité se saisir de leur cas, au lieu de ne s'intéresser 
qu'aux seuls faits reprochés aux rescapés du génocide? 

 IBUKA France interpelle à ce sujet les pouvoirs publics français, notamment les autorités 
judiciaires, sur l’urgence de juger les génocidaires présents en France. IBUKA France recommande 
enfin aux services administratifs et associatifs concernés de prendre des dispositions élémentaires 
d’humanité à l’égard des rescapés du génocide les plus fragiles, en vue d’un accompagnement 
social et psychologique typiquement adapté à leur état délicat. 

Et ce sera justice. 
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